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Chers parents, 
 
Bienvenue à une nouvelle saison de patinage. 
 

 Les leçons sont données par des entraîneurs certifiés de Patinage Canada avec l’aide des assistants de 
programmes.  

 Les écussons de réussites sont disponibles au bureau de PP et se portent sur le bas de la jupe pour les 
filles et pour les garçons sur la manche gauche. 

 

 Veuillez lire les règlements suivants et les expliquer à vos enfants: 
1. Il est important que votre enfant arrive dans la chambre assignée au moins 20 minutes avant le 

début de son cours.  Une fois les patins chaussés ne prenez pas votre enfant dans vos bras. 
2. La discipline est requise en tout temps dans les chambres ainsi que sur la patinoire. 
3. Les filles et les garçons portant les cheveux longs devront les attacher pour avoir le visage 

dégagé en tout temps. 
4. Aucun bijou ne sera permis sur la patinoire. 
5. La gomme à mâcher est strictement défendue. 
6. Le port du costume officiel est obligatoire pour les enfants inscrits au Programme Patinage 

Plus (écussons 1 à 6). 
7. Le costume n’est pas obligatoire pour les Bouts d’Choux (3 - 4 ans).  Des vêtements chauds et 

confortables sont recommandés.  Les jeans ne sont pas permis.  Casque protecteur portant le 
sceau de la CSA est obligatoire. 

8. Les patins doivent être bien ajustés et solides et correctement lacés pour bien supporter le 
pied.  Si les patins sont trop petits, l’enfant gèlera des pieds.  S’ils sont trop grands, ils ne 
supporteront pas bien le pied et peuvent causer un manque de contrôle.  Pour que l’enfant 
progresse à un rythme normal, la grandeur du patin est très importante.  Un patin artistique en 
cuire es fortement recommandé. 

9. Votre enfant doit avoir un sac pour transporter ses patins, un linge pour essuyer les lames à la 
fin de chaque cours et des protèges lames lorsqu’il marche en patin dans l’aréna. 

10. Un adulte doit demeurer dans les gradins durant la période de cours...  l’école de 
patinage et l’aréna n’est pas un service de garde, la sécurité de l’enfant demeure une 
responsabilité parentale.  

 

 Cours privés, cours semi privés et des cours adulte sont possibles selon la disponibilité. 
 En terminant, nous tenons à vous rappeler que tous les Directeur de Programmes et leurs assistants 
sont des BÉNÉVOLES qui donnent de leur temps pour le bien être de tous les patineurs et patineuses. 

 Votre collaboration et votre aide sont la bienvenue.  Si vous pouvez aider ou donner de votre temps, 
SVP nous le mentionner.  

 

~ Bonne saison et bon patin ~ 


